
LA PROTECTION CIVILE 

  
 

 

 

 

En cas de phénomène naturel ou technologique majeur, la population doit être 

avertie par un signal d’alerte. Ce signal consiste en trois émissions successives  

d’1 minute 41 secondes et séparées par des intervalles de 5 secondes, d’un son 

modulé en amplitude ou en fréquence. 

  

 

Le signal est diffusé par tous les moyens disponibles. Il est relayé par les sirènes 

des établissements industriels (lorsqu’il s’agit d’une alerte SEVESO), les dispositifs 

d’alarme et d’avertissement dont sont dotés les établissements recevant du public et 

les dispositifs d’alarme et de détection dont sont dotés les immeubles de grande 

hauteur. 

 

Lorsque le signal d’alerte est diffusé, il est impératif de se confiner et de se mettre à 

l’écoute des radios ayant passé convention avec la préfecture du Haut-Rhin : 

 

France Bleu Alsace : 102.6 MHz 

Dreyeckland : 104.6 MHz 

Flor FM : 98.6 MHz 

 

ou de regarder FRANCE 3 Alsace 

 

Elles communiqueront les premières informations sur la catastrophe et les consignes 

à adopter. 

 

Lorsque tout risque sera écarté pour les populations, le signal de fin d’alerte est 

déclenché. Ce signal consiste en une émission continue d’une durée de 30 

secondes d’un son en fréquence fixe. 

 

L’ALERTE DES POPULATIONS 
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